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 DEVIS TRAITEMENT D'HUMIDITÉ ASCENTIONNELLE ET DE
DIFFÉRENCE DE NIVEAUX

Braine l'Alleud, lundi 15 avril 2024

Madame, Monsieur,

Suite à ma visite du lundi 15 avril 2024, vous trouverez ci-joint mon analyse et ma recommandation.

1. MON ANALYSE ET DIAGNOSTIC

A. Constatation d'expertise

Dans l'état actuel, j'ai détecté dans votre habitation la présence d'humidité partie du bâtiment. Cette humidité
passe dans vos murs par capillarité et par manque d'étanchéité sur la partie enterrée de celui-ci.

Plusieurs facteurs peuvent influencer ce phénomène, comme notamment la composition, le vieillissement, le
taux de nitrate ou encore la nature du soubassement de votre mur.

Je rappels que si vous laissé cela comme ca, la mérule risque d'apparaître.

B. Les conséquences de l'humidité
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2. MA RECOMMANDATION
 1.1. Nettoyage mécanique et réparation (si nécessaire) du support
 1.2. Création d'un talon de renfort
 1.3. Pose d'un primer epoxy à 2 composants
 1.4. Pose du mortier MURPRO2 à 3 composants sur une épaisseur
de 10 à 15 mm

 1.5. Pose de 2 couches croisées MURPRO3 (si nécessaire) à
déterminer au rapport technique

 2.1. Percement par passe de 9 à 11 cm et ce à 10 cm du niveau de sol
le plus élevé.

 2.2. Injection du produit Murprotec réalisé sur mesure
 2.3. Si nécessaire, création d'une barrière verticale sur une hauteur d'1
mètre au début et en fin de traitement

 2.4. Rebouchage des trous avec du ciment ou du plâtre
 2.5. Nettoyage du chantier
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 DEVIS TRAVAUX - TRAITEMENT D'HUMIDITÉ ASCENTIONNELLE ET DE DIFFÉRENCE
DE NIVEAUX
        HTVA % TVA TVAC

 173.52€ / mois pendant 48 mois ! TAEG de 0 % 8730.82€ 6% 523.85 9254.67

Remise 10% 52,39 -925.47
Solde restant 8329.20

          

Le financement de vos travaux reste
possible

7857,74€ 471,46 8329.20

 

Ce montant couvre la totalité des travaux. Tous les frais sont inclus,
dont la tva
Notre délai d'intervention : 8 semaines
Conditions valables jusqu'au : 15-05-2024

CHRONOLOGIE DE L'INTERVENTION
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Après la période d'assèchement, nous réaliserons des contrôles à la bombe à carbure sur vos murs. Ces
contrôles auront pour objectif d'assurer l'assèchement complet des murs traités (taux inférieur à 6%). La
bombe à carbure est un outil qui permet de calculer le taux d'humidité d'une manière précise et indiscutable
et ainsi de vous démontrer l'efficacité de notre travail.

MURPROTEC, UN GAGE DE QUALITE

Murprotec est présent dans toute l'Europe depuis 1954 et est spécialisé dans les traitements contre l'humidité. Une
centaine de collaborateurs posent leurs diagnostics et élaborent des traitements personnalisés sur plus de 10000
chantiers par an.

Pour vous garantir une qualité constante et une connaissance à la pointe des nouvelles technologies, tous nos
spécialistes et collaborateurs reçoivent régulièrement des formations adaptées.

Notre bureau d'études analyse de manière précise votre situation et détermine les produits qui garantiront le
traitement le plus efficace à vos problèmes d'humidité.

CONTROLES EXTERNES ET INDÉPENDANTS

Parce que nous travaillons en toute transparence, nous avons choisi de nous soumettre à un contrôle régulier
effectué par un organisme extérieur et indépendant.
Nous avons reçu les agréments du Bureau SECO et de la CTSC (BPC-241-0258-001 et BPC-241-0258- 0002).
Le maintien de cet agrément est subordonné à un contrôle très strict de nos chantiers, avant, pendant et après les
travaux.

LES GARANTIES OFFERTES

Le travail effectué par nos soins vous permet de profiter d'une garantie de 10 ans et 30 ans sur l'ascentionnel .
Murprotec est un groupe internationales proposant un travail de qualité garantit et certifié par la BCCA.
En outre, une police d'assurance souscrite auprès de Protect vous garantit la bonne tenue des travaux réalisés par
injection et/ou cuvelage pour une durée de 10 ans ! Ainsi qu'une garantie totale de résultat.
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